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13. LES RÉGIONS DE RÉSIDENCE 

* En % des éducateurs. Échantillon redressé 
 Total > 100% car plusieurs réponses possibles 

■■ Structures d'intervention par catégorie d'éducateurs*  

• Près de la moitié des éducateurs sportifs sont domiciliés en Rhône-Alpes ou 
Provence-Alpes-Côte-d'Azur. 

• Si l'on y ajoute les 3 autres régions du sud que sont le Languedoc-Roussillon, 
Midi-Pyrénées et Aquitaine, cette proportion monte à près de deux 
éducateurs sur trois. 

• Ces proportions sont supérieures dans les deux premières régions à celles 
issues de l'exploitation des données de la base nationale** en raison de la 
prise en compte, dans le cadre de cette enquête, des informations 
disponibles sur les taux d'activité. En effet, le taux d'activité des éducateurs 
dans le champ des sports de nature est plus faible auprès des éducateurs 
généralistes, plus présents sur l'ensemble du territoire et plus importants 
auprès des exclusifs sports nature très représentés dans les régions . 

• Pour les mêmes raisons le poids de certaines régions comme l'Ile-de-France 
est plus faible dans l'enquête (3,6%) qu'au niveau de la base nationale 
(7,6%). 

** Éducateurs au sens large : Rhône-Alpes = 28%. PACA = 12%. 

Interprétation :   
33,3% des éducateurs 
résident en Rhône-Alpes 
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LE STATUT JURIDIQUE DES ÉDUCATEURS 
ET DES STRUCTURES D'EMPLOI 5 
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1. LES STATUTS JURIDIQUES DES ÉDUCATEURS 

* En % des éducateurs. Échantillon redressé 
 Total > 100% car plusieurs réponses possibles. n=1111 

• Plus de la moitié des éducateurs53,2% interviennent dans le champ des sports nature avec un statut 
exclusivement non salarié, 39% uniquement en tant que salarié et 7% dans les deux situations. 

• Le statut de travailleur d'indépendant est de loin celui qui est le plus répandu auprès des éducateurs 
en activité : 54,7%. 

• Viennent ensuite les salariés en CDI29% (parmi lesquels 8% de fonctionnaires) et en CDD18% (dont un 
tiers de vacataires). 

• 7% des éducateurs ont enfin un statut de gérant (minoritaire ou majoritaire). 

■■ Statut juridique des éducateurs lors de leurs interventions dans le champ des sports de nature*  

Interprétation :   
21,5% des éducateurs 
sont, entre autres, 
salariés en CDI 
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2. LES STATUTS JURIDIQUES PAR CATÉGORIE D'ÉDUCATEURS 

* En % des éducateurs. Échantillon redressé 
 Total > 100% car plusieurs réponses possibles. n=1111 

• Les deux catégories d'éducateurs que sont les exclusifs sports nature d'une part et les 
généralistes (C) sont de statuts radicalement différents. 

• Alors que les premiers sont très majoritairement travailleurs indépendants (deux  sur trois) les 
seconds sont, dans les mêmes proportions salariés en CDI (27% en tant que fonctionnaires). 
Les proportions de CDD et de gérants sont par ailleurs assez voisins dans les deux sous-
populations. 

• Les éducateurs "mixtes" se situent dans une position intermédiaire avec, toutefois, une 
majorité d'indépendants49% et 36% de CDI. 

Interprétation :   
67,5% des éducateurs exclusivement titulaires de 
diplômes sports nature exercent leur activité, entre 
autres, en tant qu'indépendant.  
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3. LES STATUTS JURIDIQUES PAR TYPE D'ÉDUCATEURS 

• La répartition moyenne par statut juridique des exclusifs sports nature présentée précédemment cache 
d'importantes différences entre les types d'éducateurs. 

• Ce sont les éducateurs de la filière équestre qui présentent la situation la plus équilibrée entre les 
différents statuts professionnels.  

• En revanche plus de 90% des éducateurs de la filière nautique (A3) sont salariés (confirmant les 
observations faites lors de l'analyse typologique et qui avaient prévalues au choix de sa dénomination). 
Les salariés sont également prédominant auprès des autres moniteurs de l'élément aquatique (les 
moniteurs eau-vive, pêche, plongée). 

• A l'inverse, le statut d'indépendant est largement dominant auprès des éducateurs intervenant en zone 
de montagne au premier rang desquels les moniteurs de ski (non salariés à 97%). 

Interprétation :   
72,1% des éducateurs du 
type "multiqualifié 
moyenne montagne" 
sont des indépendants 
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4. LES STATUTS JURIDIQUES DES STRUCTURES EMPLOYEUSES 

• Les éducateurs sont en premier lieu rétribués par des structures : associations37%, entreprises19% et 
fonction publique22%. 

• Les deuxièmes pourvoyeurs d'activité sont les autres membres de la filière d'activité (autres 
indépendants, regroupements…) dans le cadre de partenariats spécifiques ou de syndicats locaux.  

• Enfin, en troisième lieu, près de 20% des éducateurs génèrent eux-mêmes leur rétribution par le 
biais de leur structure  

Question posée :  

"Quels sont les statuts 
juridiques des structures 
qui vous rétribuent?" 

* En % des éducateurs. Échantillon redressé 
 Total > 100% car plusieurs réponses possibles. n=1089 

■■ Statut juridique des structures employeuses*  

Interprétation :   
36,8% des éducateurs sont 
rémunérés, entre autres, par des 
associations 
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4. LES STATUTS DES STRUCTURES PAR TYPE D'ÉDUCATEURS 

• Comme pour les statuts des éducateurs, les différences entre les types d'éducateurs sont importantes 
en ce qui concerne le statuts structures employeuses. Nous retrouvons les mêmes clivages entre les 
filières à dominante nautique (A3 et A4) et celles à dominante montagne (A2, A5 et A6). 

• Logiquement, auprès des premières dans lesquelles les éducateurs sont très majoritairement salariés, 
la rétribution provient de structures, principalement associatives mais aussi commerciales.  

• Dans le cas des éducateurs intervenants en zone de montagne, le poids des syndicats locaux et des 
autres indépendants est plus élevé. C'est notamment le cas auprès des moniteurs de ski. 

• La filière équestre se distingue par l'importance de l'activité générée en propre : près  d'un éducateur 
sur deux. 

Interprétation :   
21,4% des éducateurs du 
type "accompagnateur 
équestre" sont rémunérés, 
entre autres, par des 
associations. 
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